
Jeunesse au Plein Air milite pour le départ de tous les 

enfants en vacances. Notre engagement repose sur 

des valeurs de laïcité, de solidarité et de citoyenneté.
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Anne Carayon, 
Directrice de JPA

POUR NOUS CONTACTER
Jeunesse au Plein Air
21 rue d’Artois, 75008 PARIS
Tel : 01 44 95 81 20
Mail : lajpa@jpa.asso.fr
Retrouvez nous sur www.jpa.asso.fr

Aidez les 
à partir !

 □ OUI, je soutiens toute l’année, Jeunesse au 
Plein Air avec un don régulier chaque mois, de :

 □ 5 € □ 10 € □ 15 € □ 20 €

 □ à ma convenance : ……………… €*

Je recevrai un reçu fiscal annuel qui me permet de 
déduire de mes impôts sur le revenu 66 % de mon 
don. Par exemple, un don mensuel de 10 euros ne 
me revient qu’à 3,40 € par mois après déduction.

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA
Compte à débiter

IBAN

I–I–I–I–I I–I–I–I–I I–I–I–I–I I–I–I–I–I I–I–I–I–I I–I–I–I–I I–I–I–I
BIC  I–I–I–I–I–I–I–I–I–I–I–I
Dès l’enregistrement de celui-ci, ma Référence 
Unique de Mandat (RUM) me sera communiquée
IMPORTANT : n’oubliez pas de joindre votre relevé 
d’identité bancaire (RIB).

ASSOCIATION BÉNÉFICIAIRE
ICS : FR 71 ZZZ 542 320
Type d’encaissement : récurrent
JEUNESSE AU PLEIN AIR,  
21 rue d’Artois, 75008 PARIS

ACCORD DE DON REGULIER
à retourner avec mon RIB à JPA

Je bénéficie du droit d’être remboursé par ma 
banque selon les conditions écrites dans la 
convention passée avec elle. La demande de 
remboursement doit être présentée dans les 8 

semaines suivant la date de débit de mon compte 
pour ce prélèvement autorisé. Ces informations sont 

nécessaire au traitement de mon don. Conformément à la loi du 
6 janvier 1978, je dispose d’un droit d’accès, de rectification et 
d’opposition aux informations me concernant.

Pour donner la possibilité  
à chaque enfant de mieux grandir. 

Merci de votre générosité ! 
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 □ OUI, j’aide un enfant :

 □ 10 € □ 50 € □ 100 €

 soit après déduction fiscale
 3,40 € 17 € 34 €

 □ à ma convenance : ……………… €*

*  Votre don à JPA ouvre droit à une réduction d’impôt sur le 
revenu de 66 % du montant versé, dans la limite de 20 % de 
votre revenu imposable.

MES COORDONNÉES
Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 □  Je souhaite recevoir gratuitement les 
informations de JPA par e-mail 

Informatique et libertés : pour tout droit d’accès et de 
rectification, s’adresser à JPA

BON DE SOUTIEN
à retourner à JPA, 21 rue d’Artois, 75008 Paris

4 
MILLIONS D’ENFANTS  
NE PARTENT JAMAIS  
EN VACANCES

Ne partent pas en colo

des  
enfants 
d’ouvriers

des enfants 
de prof. 
indépendantes

DES INÉGALITÉS D’ACCÈS

58 % 41 %

Objectif JPA
Lutter contre cette exclusion sociale en aidant les enfants 

les plus éloignés de ces espaces éducatifs à partir.

Les + colos  
•  Prendre confiance et gagner en autonomie.

•  Favoriser la découverte de soi et de l’autre  

dans sa différence 

•  Parce qu’être curieux du monde qui nous entoure, 

c’est commencer à le comprendre et à l’améliorer

JULIE, PROFESSEUR DE FRANÇAIS 
En tant qu’enseignante, je sais que faire partir 
 des enfants en séjours collectifs est un véritable 

acte éducatif. En fonction du type de vacances 
que passent mes élèves, leur disponibilité face aux 
apprentissages ne sera pas la même.

MAËVA, 13 ANS 
Avec les aides de JPA, mes parents ont pu nous 
offrir une semaine en colo. Avec ma petite sœur, 

on a appris à fabriquer un four solaire. On a fait 
de la pêche à pied. C’était génial de ramasser les 
crabes et  d’apprendre de nouvelles choses

UNE QUESTION ? UN PROJET ?
Vous pouvez contacter directement

Corinne Chollet, responsable collecte et mécénat au  

01 44 95 03 73 ou par e-mail : c.chollet@jpa.asso.fr

Association agréée complémentaire 
de l’enseignement public. Reconnue 
d’utilité publique habilitée à recevoir 
des legs et donations exempts de 

tous frais de succession
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Je donne
•  Par chèque avec le bon de soutien.

•  Par prélèvement automatique, en nous 

renvoyant l’accord de don régulier.

•  En ligne sur www.jpa.asso.fr,  

rapide et sécurisé. flashez-moi !

50 € = 1 JOUR DE COLO
(Repas, hébergement, voyage et activités compris)

AGISSEZ AVEC JPA !
CHAQUE GESTE COMPTE !

Merci de nous donner les moyens d’agir ! 
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